
383, rue Saint-Jacques Téléphone : (514) 286-4400 
Bureau C-220 Télécopieur : (514) 284-0039 
Montréal (Québec)  H2Y 1N9 Site web : www.ccebj-jbace.ca 

 
 

COMPTE RENDU DE LA 179e RÉUNION 
DU COMITÉ CONSULTATIF POUR L’ENVIRONNEMENT 

DE LA BAIE JAMES 
 

(ADOPTÉ) 
 
DATE :  Le 26 juin 2013 

MODALITÉS : Conférence téléphonique  

PRÉSENCES :  Jean-François Coulombe, Québec  

 Annie Déziel, Canada 

  Ashley Iserhoff, Administration régionale crie (ARC), président 
 Ginette Lajoie, ARC 

Marie-Josée Lizotte, Québec 
Chantal Otter Tétreault, ARC 

Jean Picard, Canada 

Isaac Voyageur, ARC, vice-président 

 Marc Jetten, secrétaire exécutif 

 Graeme Morin, analyste en environnement 

ABSENCES : Guy Hétu, Québec 

Eddy Jenniss, Canada 
Maryse Lemire, Canada 

   

 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

Le président souhaite la bienvenue aux membres et les invite à examiner le projet d’ordre du jour. Sur une 

proposition de Jean-François Coulombe, appuyée par Chantal Otter Tétreault, l’ordre du jour est adopté tel quel. 

 

2. ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2012-2013 

Sur une proposition de Ginette Lajoie, appuyée par Jean Picard, le projet de rapport des activités pour l’année 

financière 2012-2013 est adopté tel que modifié. 

3. ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS 2012-2013 

Sur une proposition d’Annie Déziel, appuyée par Marie-Josée Lizotte, les états financiers au 31 mars 2013 sont 

adoptés tels quels. 

4. PROCHAINE RÉUNION DU CCEBJ (SEPT. 2013) 

La prochaine rencontre aura lieu au secrétariat du CCEBJ à Montréal le jeudi 19 septembre 2013. Comme une 

nomination à la présidence du CCEBJ est attendue de la part de l’ARC en juillet, après les élections au Grand 
Conseil des Cris, le secrétaire vérifiera la disponibilité de cette personne pour la prochaine réunion. 
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5. CRÉATION DU SOUS-COMITÉ SUR LE PROJET DE LOI 43 REMPLAÇANT LA LOI SUR LES MINES  

Le gouvernement du Québec a déposé le projet de Loi sur les mines (no 43) qui fera l’objet de consultations 

particulières en commission parlementaire à compter du 22 août 2013. Le CCEBJ souhaite y présenter un 
mémoire. Les membres créent un sous-comité pour travailler à la préparation du mémoire avec l’analyste du 

CCEBJ.   

 

6. SUIVI DES TRAVAUX SUR L'EXPLORATION MINIÈRE  

Le 14 mai dernier, le Sous-Comité a tenu un atelier de travail avec des membres du COMEV, du COMEX et du 

COFEX-Sud pour examiner des recommandations préliminaires concernant l’exploration minière dans le 

processus d’évaluation et d’examen. L’analyste du CCEBJ explique que l’atelier a permis de dégager des 
consensus sur la pertinence d’inscrire diverses composantes de projets d’exploration sur la liste des projets 

assujettis (Annexe 1) ou celle des projets exemptés (Annexe 2). Les participants croient aussi que les parties 
devraient mettre en œuvre un mécanisme d’information et d’échange entre les promoteurs de projets 

d’exploration et les Cris sur le territoire; ce mécanisme s’appliquerait également aux projets exemptés car il 
serait indépendant du processus d’évaluation et d’examen.  

Le Sous-Comité devrait tenir une nouvelle rencontre bientôt, après quoi l’analyste travaillera sur le projet de 

rapport de recommandations à déposer au CCEBJ au début de l’automne. 

7. ADOPTION DU PLAN D’ACTION POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN STRATÉGIQUE 

2013-2018 

Sur une proposition de Jean Picard, appuyé par Ginette Lajoie, le Plan d’action est adopté tel quel. Le secrétaire 
l’affichera sur le site Internet du CCEBJ.  

 

8. APPROBATION DES CINQ PRIORITÉS POUR L’ANNÉE 2013-2014 

Les membres sont d’accord avec les cinq priorités proposées par le Sous-Comité sur le Plan stratégique pour 

l’année 2013-2014. En ce qui concerne les effets cumulatifs de l’exploration minière, il est suggéré d’étendre cet 
examen à l’ensemble des activités minières. 

Les membres feront un suivi en cours d’année pour que la mise en œuvre des priorités constitue une charge de 
travail acceptable pour les employés. Plusieurs mandats pourront toutefois faire l’objet de contrats avec des 

ressources externes. 

 

 

 

Marc Jetten 
Secrétaire exécutif 

Le 21 octobre 2013 


